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Regeste
A.________/Service de la population (SPOP) | Recours d'un ressortissant originaire de Serbie, marié à une ressortissante suisse et père de trois enfants de nationalité suisse, contre la décision du SPOP refusant le renouvellement de son autorisation de séjour et prononçant son renvoi de Suisse. Pas de violation du droit d'être entendu du recourant, la décision litigieuse étant conforme aux exigences en matière de motivation (consid. 2). Déjà condamné par la justice suisse à des peines privatives de liberté, le recourant a commis de nouvelles infractions, pour lesquelles il a été condamné à de nouvelles peines privatives de liberté. Son attitude démontre qu'il ne se laisse pas impressionner par les mesures de droit pénal dont il fait régulièrement l'objet et qu'il ne possède pas la volonté de respecter à l'avenir l'ordre juridique. Il y a dès lors lieu de tenir pour réalisé le motif de révocation de l'autorisation prévu par l'art. 63 al. 1 let. b LEtr (consid. 4b/aa). Par ailleurs, dépendant durablement de l'aide sociale, le recourant réalise aussi le motif de révocation prévu par l'art. 63 al. 1 let. c LEtr (consid. 4b/bb). Au regard de l'ensemble des circonstances, la décision attaquée respecte le principe de la proportionnalité, le recourant se trouvant désormais dans une position où l'intérêt public à son éloignement l'emporte sur son intérêt privé à la protection de sa vie de famille en Suisse, quand bien même un renvoi de l'intéressé rendrait le maintien des liens familiaux problématique (consid. 4c et d). La décision attaquée doit ainsi être confirmée, hormis en ce qui concerne le caractère immédiat du renvoi du recourant; tout bien considéré, c'est un délai raisonnable de 15 jours qu'il y a lieu d'impartir à l'intéressé pour quitter la Suisse (consid. 5). Admission très partielle du recours dans le sens de ce qui précède.
Erwägungen
E. 1
Interjeté en temps utile auprès de l'autorité compétente, le recours satisfait par ailleurs aux autres conditions formelles de recevabilité (cf. art. 79 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36], applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Le recourant invoque en premier lieu une violation de son droit d'être entendu, au motif que la décision attaquée serait insuffisamment motivée. Selon lui, la simple mention de l'art. 63 de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr; RS 142.20) serait en effet manifestement trop vague au vu des innombrables situations que recouvrirait cette disposition; il incombait ainsi à l'autorité intimée non seulement de préciser la disposition légale appliquée, mais aussi de procéder à la pesée des intérêts entre, d'une part, l'intérêt public à son éloignement et, d'autre part, son intérêt privé à poursuivre son séjour en Suisse auprès de sa famille. a) Une décision administrative doit notamment contenir " les faits, les règles juridiques et les motifs sur lesquels elle s'appuie" (art. 42 let. c LPA-VD). Cette exigence découle du droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101), ainsi que par l'art. 27 al. 2 de la Constitution du 14 avril 2003 du Canton de Vaud (Cst.-VD; RSV 101.01). Tel qu'il est garanti par l'art. 29 Cst., le droit d'être entendu comprend en particulier le devoir, pour l'autorité, de motiver sa décision, afin que le justiciable puisse la comprendre, la contester utilement s'il y a lieu et exercer son droit de recours à bon escient. Selon la jurisprudence, l'autorité doit mentionner, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (ATF 139 IV 179 consid. 2.2; 138 IV 81 consid. 2.2). L'autorité n'a pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais elle peut au contraire se limiter à ceux qui lui paraissent pertinents (ATF 137 II 266 consid. 3.2; 136 I 229 consid. 5.2). La motivation peut être implicite et résulter des différents considérants de la décision (TF, arrêt 1C_91/2015 du 9 septembre 2015 consid. 3.1; 2C_23/2009 du 25 mai 2009 consid. 3.1, publié in RDAF 2009 II p. 434; 2C_14/2014 du 27 août 2014 consid. 3.3, non publié in ATF 140 II 345). Le caractère formel du droit d'être entendu a pour conséquence que sa violation entraîne en principe l'annulation de la décision attaquée, quel que soit son sort au fond (ATF 137 I 195 consid. 2.2; 136 V 117 consid. 4.2.2.2; 135 I 279 consid. 2.6.1 et les arrêts cités). Cela étant, la jurisprudence admet qu'une violation du droit d'être entendu puisse être considérée comme réparée lorsque l'administré jouit de la possiblité de s'exprimer librement devant une autorité de recours disposant du même pouvoir d'examen que l'autorité précédente et pouvant ainsi contrôler librement l'état de fait et les considérations juridiques de la décision attaquée (cf. art. 98 LPA-VD; CDAP, arrêt GE.2011.0136 du 27 novembre 2012). La réparation de la violation du droit d'être entendu doit cependant rester l'exception et n'est admissible que dans l'hypothèse d'une atteinte qui n'est pas particulièrement grave aux droits procéduraux de la partie lésée. Si par contre l'atteinte est importante, il n'est pas possible de remédier à la violation (ATF 126 I 68 consid. 2; 126 V 130 consid. 2b; 124 V 180 consid. 4b et les arrêts cités). b) En l'occurrence, dans la décision entreprise, l'autorité intimée a résumé de manière claire et large les faits pertinents de la cause. Au niveau du droit, même si l'autorité se réfère succinctement à l'art. 63 LEtr, il ressort cependant précisément de sa décision les motifs justifiant selon elle l'application de cette disposition, à savoir la situation du recourant sur les plans pénal et financier, situation qu'elle a détaillée auparavant dans sa présentation des faits. Quant au résultat de la pesée des intérêts, il découle de ce qui précède et se comprend en outre au regard des précédentes décisions (mentionnées dans la décision attaquée) par lesquelles les autorités administratives et judiciaires s'étaient déjà prononcées sur le droit de séjour du recourant, en particulier l'arrêt rendu par la cour de céans le 11 octobre 2011 auquel l'autorité intimée se réfère en précisant les conditions spécifiques  alors posées pour la prolongation de l'autorisation de séjour de l'intéressé. La décision litigieuse permettait dès lors au recourant de saisir le raisonnement suivi par l'autorité intimée et de l'attaquer en connaissance de cause, ce qu'il a d'ailleurs fait avec l'appui d'un avocat. Les exigences en matière de motivation des décisions administratives ont par conséquent été respectées. On relèvera au surplus que le recourant a amplement eu l'occasion dans le cadre de l'instruction de son recours de s'exprimer sur l'ensemble des faits le concernant ainsi que de développer ses moyens en rapport avec sa situation, de sorte que toute très éventuelle violation de son droit d'être entendu s'en trouverait réparée. Partant, le grief du recourant doit être rejeté.
E. 2.4
p. 320 s.; 126 II 377 consid. 4 et 5; 124 II 361 consid. 3b; TF 2P.127/2006 du 19 mai 2006; 2A.342/2002 du 15 août 2002). Il a notamment relevé que les art.
E. 3
Le présent litige porte sur le refus de renouvellement de l'autorisation de séjour du recourant et son renvoi de Suisse. a) Les ressortissants étrangers ne bénéficient en principe d'aucun droit à l'obtention d'une autorisation de séjour et de travail, sauf s'ils peuvent le déduire d'une norme particulière du droit fédéral ou d'un traité international (ATF 135 II 1 consid. 1.1; 131 II 339 consid. 1; 130 II 281 consid. 2.1, 493 consid. 3.1 ). En l'occurrence, ressortissant serbe, le recourant ne peut se prévaloir d'aucun traité que la Suisse aurait conclu avec son pays d'origine. Son recours s'examine par conséquent principalement au regard du droit interne, soit essentiellement de la LEtr, cela sous réserve de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH; RS 0.101) . b) Le recourant a initialement été mis au bénéfice d'une autorisation de séjour à la suite de son mariage avec B.________, ressortissante suisse. De cette union sont issues trois enfants. aa) L'art. 42 al. 1 LEtr prévoit que le conjoint d'un ressortissant suisse bénéficie d'un droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en ménage commun avec lui. Selon l'art. 51 al. 1 let. b LEtr, les droits prévus à l'art. 42 LEtr s'éteignent s'il existe des motifs de révocation au sens de l'art. 63 LEtr. bb) Aux termes de l'art. 63 LEtr, une autorisation d'établissement peut être révoquée notamment si les conditions visées à l'art. 62 al. 1 let. a ou b LEtr sont remplies, à savoir si l'étranger ou son représentant légal a fait de fausses déclarations ou a dissimulé des faits essentiels durant la procédure d'autorisation (let. a), ou si l'étranger a été condamné à une peine privative de liberté de longue durée ou a fait l'objet d'une mesure pénale prévue aux art. 59 à 61 ou 64 du code pénal (let. b) (art. 63 al. 1 let. a LEtr); si l'étranger attente de manière très grave à la sécurité et l'ordre publics en Suisse ou à l'étranger, les met en danger ou représente une menace pour la sécurité intérieure ou extérieure de la Suisse (art. 63 al. 1 let. b LEtr); ou si lui-même ou une personne dont il a la charge dépend durablement et dans une large mesure de l'aide sociale (art. 63 al. 1 let. c LEtr). Selon la jurisprudence, constitue une peine privative de liberté de longue durée au sens de la disposition précitée une peine dépassant un an d'emprisonnement, indépendamment du fait qu'elle soit ou non assortie (en tout ou partie) du sursis, étant précisé qu'elle doit résulter d'un seul jugement pénal; l'addition de plusieurs peines plus courtes qui totalisent plus d'une année n'est ainsi pas admissible. Il s'agit d'une limite fixe, indépendante des circonstances du cas d'espèce (ATF 139 I 16 consid. 2.1; 137 II 297 consid. 2.3; 135 II 377 consid. 4.2 et 4.5; arrêts TF 2C_1097/2016 du 20 février 2017 consid. 3.2; 2C_565/2013 du 6 décembre 2013 consid. 3.2). S'agissant de l'art. 63 al. 1 let. b LEtr, il est à noter que les conditions de révocation d'une autorisation pour atteinte à la sécurité et à l'ordre publics par le conjoint d'un ressortissant suisse sont plus strictes que celles prévues pour le conjoint d'un détenteur d'une autorisation d'établissement (art. 62 al. 1 let. c LEtr). Dans le premier cas, l'atteinte doit ainsi être "très grave" (ATF 137 II 297 consid. 3; TF 2C_273/2010 du 6 octobre 2010 consid. 3.2; ZBl 112/2011 p. 96). D'après la jurisprudence fédérale (TF 2C_974/2015 du 5 avril 2016 et les réf. citées), attente de manière très grave à la sécurité et l'ordre publics l'étranger dont les actes lèsent ou compromettent des biens juridiques particulièrement importants, tels que l'intégrité physique, psychique ou sexuelle d'une personne. Le critère de la gravité qualifiée de l'atteinte peut également être réalisé par des actes contrevenant à des prescriptions légales ou à des décisions de l'autorité qui présentent un degré de gravité comparativement moins élevé, mais qui, par leur répétition malgré des avertissements et des condamnations successives, démontrent que l'étranger ne se laisse pas impressionner par les mesures de droit pénal et qu'il ne possède ni la volonté ni la capacité de respecter à l'avenir l'ordre juridique. En d'autres termes, des infractions qui, prises isolément, ne suffisent pas à justifier la révocation, peuvent, lorsqu'elles sont additionnées, satisfaire aux conditions de l'art. 63 al. 1 let. b LEtr. cc) Jusqu'au 30 septembre 2016, seuls les art. 62 et 63 LEtr permettaient de révoquer l'autorisation d'un étranger au motif qu'il avait commis des infractions. Le 1 er octobre 2016 est entrée en vigueur la loi fédérale du 20 mars 2015 mettant en œuvre l'art. 121 al. 3 à 6 Cst relatif au renvoi des étrangers criminels, qui a notamment modifié le Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP; RS 311.0) ainsi que la LEtr. En vertu des art. 66a ss CP, il appartient désormais en principe au juge pénal et non à l'autorité administrative de statuer sur l'expulsion des étrangers ayant commis des infractions. Selon l'art. 66a CP, l'expulsion est obligatoire lorsqu'un étranger est condamné pour avoir commis l'une des infractions mentionnées dans la liste qui figure dans cette disposition. Selon l'art. 66a bis CP, le juge pénal peut également prononcer l'expulsion lorsqu'un étranger a été condamné pour une autre infraction que celles mentionnées à l'art. 66a CP. Cette novelle a également introduit un alinéa 3 à l'art. 63 LEtr, dont la teneur est la suivante : " Est illicite toute révocation fondée uniquement sur des infractions pour lesquelles un juge pénal a déjà prononcé une peine ou une mesure mais a renoncé à prononcer une expulsion ". Cette disposition vise à éviter des décisions contradictoires de l'autorité compétente en matière de migrations et du juge pénal, comme cela arrivait fréquemment sous l'empire de l'ancien Code pénal (art. 55 aCP ; Message du Conseil fédéral du 26 juin 2013, FF 2013 5373, spéc. p. 5440). Selon la jurisprudence, cette disposition ne s'applique toutefois pas lorsque les faits pour lesquels le recourant a été condamné ont été commis avant l'entrée en vigueur du nouveau droit puisque le juge pénal ne pouvait prononcer l'expulsion pour la commission de cette infraction en application de l'art. 66a bis CP. Dès lors, ni l'autorité administrative ni le juge administratif ne sont en l'espèce liés par le fait que l'autorité pénale n'a pas prononcé l'expulsion du recourant (art. 63 al. 3 LEtr; CDAP PE.2018.0095 du
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août 2018 consid. 2a; PE.2017.0289 du 4 janvier 2018 consid. 1c). c) La révocation de l'autorisation ne se justifie toutefois que si la pesée globale des intérêts à effectuer fait apparaître la mesure comme conforme au principe de proportionnalité, lequel est exprimé de manière générale à l'art. 5 al. 2 Cst. et découle également de l'art. 96 LEtr (ATF 139 I 16 consid. 2.2.1; 135 II 377 consid. 4.2; TF 2C_655/2011 du 7 février 2012 consid. 10.1). Selon cette dernière disposition, les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi que de son degré d'intégration (al. 1); lorsqu'une mesure serait justifiée, mais qu'elle n'est pas adéquate, l'autorité compétente peut donner un simple avertissement à la personne concernée en lui adressant un avis comminatoire (al. 2). Le principe de proportionnalité exige ainsi que la mesure prise par l'autorité soit raisonnable et nécessaire pour atteindre le but d'intérêt public ou privé poursuivi (ATF 139 I 16 consid. 2.2.1; 136 I 87 consid. 3.2; TF 2C_459/2013 du 21 octobre 2013 consid. 3.2; 2C_260/2015 du 2 avril 2015 consid. 5.2; 2C_816/2012 du 6 mars 2013 consid. 5.1). La question de la proportionnalité de la révocation d'une autorisation d'établissement doit être tranchée au regard de toutes les circonstances du cas d'espèce, les critères déterminants se rapportant notamment à la gravité de l'infraction, à la culpabilité de l'auteur, au temps écoulé depuis l'infraction, au comportement de l'auteur pendant cette période, au degré de son intégration et à la durée de son séjour en Suisse ainsi qu'au préjudice que l'intéressé et sa famille auraient à subir du fait de la mesure (ATF 139 I 16 consid. 2.2.1, 31 consid. 2.3.1, 145 consid. 2.4; TF 2C_523/2016 du 14 novembre 2016 consid. 5.2; 2C_1002/2015 du 14 septembre 2016 consid. 3.2). La peine infligée par le juge pénal est le premier critère servant à évaluer la gravité de la faute et à procéder à la pesée des intérêts (ATF 139 I 16 consid. 2.2.1; TF 2C_1097/2016 du 20 février 2017 consid. 5.2; 2C_170/2015 du 10 septembre 2015 consid. 4.1). La durée de présence en Suisse d'un étranger constitue un autre critère très important. Plus cette durée est longue, plus les conditions pour prononcer l'expulsion administrative doivent être appréciées restrictivement (ATF 135 II 377 consid. 4.4 et 4.5; TF 2C_459/2013 du 21 octobre 2013 consid. 3.2; 2C_816/2012 du 6 mars 2013 consid. 5.1; 2C_881/2012 du 16 janvier 2013 consid. 5.1). La révocation de l'autorisation d'établissement d'un étranger séjournant depuis longtemps en Suisse doit se faire avec une retenue particulière, mais elle n'est pas exclue en cas d'infractions graves ou répétées, en particulier en cas d'actes de violence criminelle, d'infractions contre l'intégrité sexuelle ou de graves infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants, même dans le cas d'un étranger né en Suisse et qui y a passé toute sa vie. On tiendra alors particulièrement compte de l'intensité des liens de l'étranger avec la Suisse et des difficultés de réintégration dans son pays d'origine (ATF 139 I 16 consid. 2.2.1, 31 consid. 2.3.1; 130 II 176 consid. 4.4.2, 281 consid. 3.2.2; 125 II 521 consid. 2b; TF 2C_170/2015 du 10 septembre 2015 consid. 4.1; 2C_445/2014 du 2 décembre 2014 consid. 2.3). Sous réserve de liens personnels ou familiaux prépondérants, il existe un intérêt public digne de protection à mettre fin au séjour d'un étranger afin de préserver l'ordre public et de prévenir de nouveaux actes délictueux, le droit des étrangers n'exigeant pas que le public demeure exposé à un risque même faible de nouvelles atteintes à des biens juridiques importants (ATF 139 I 16 consid. 2.2.1; 139 I 31 consid. 2.3.2; TF 2C_982/2015 du 20 juillet 2016 consid. 3.1; 2D_47/2015 du 4 décembre 2015 consid. 5.3 et les références citées; 2C_1103/2013 du 26 juillet 2014 consid. 5.3; 2C_459/2013 du 21 octobre 2013 consid. 3.2; 2C_365/2013 du 30 août 2013 consid. 2.3). Il y a lieu également d'examiner si l'on peut exiger des membres de la famille qui ont un droit de présence en Suisse qu'ils suivent l'étranger dont l'expulsion est en cause. Pour trancher cette question, l'autorité compétente ne doit pas statuer en fonction des convenances personnelles des intéressés, mais prendre objectivement en considération leur situation personnelle et l'ensemble des circonstances. Si l'on ne peut pas exiger des membres de la famille pouvant rester en Suisse qu'ils partent à l'étranger, cet élément doit entrer dans la pesée des intérêts en présence, mais n'exclut pas nécessairement, en lui-même, un refus de l'autorisation de séjour ou une expulsion (ATF 134 II 10 consid. 4.2 et les références). d) Par ailleurs, un étranger peut se prévaloir de l'art.
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CEDH, qui garantit le respect de sa vie privée et familiale, pour s'opposer à une éventuelle séparation de sa famille. Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette disposition, que la relation entre l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse soit étroite et effective. Les relations familiales qui peuvent fonder, en vertu de l'art. 8 par. 1 CEDH, un droit à une autorisation de police des étrangers sont avant tout les rapports entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble (ATF 139 II 393 consid. 5.1; 137 I 351 consid. 3.1; 135 I 143 consid. 1.3.1 et 1.3.2; TF 2C_170/2015 du 10 septembre 2015 consid. 4.2; 2C_725/2014 du 23 janvier 2015 consid. 3.1). Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par cette disposition n'est toutefois pas absolu. Le refus de prolonger une autorisation de séjour ou d'établissement fondé sur l'art. 8 par. 2 CEDH suppose une pesée des intérêts en présence et l'examen de la proportionnalité de la mesure (ATF 139 I 145 consid. 2.2; 135 II 377 consid. 4.3; TF 2C_191/2015 du 12 juin 2015 consid. 4.4). L'examen sous l'angle de cette disposition se confond dès lors avec celui imposé par les art. 5 al. 2 et 36 al. 3 Cst. et l'art. 96 LEtr (ATF 135 II 377 consid. 4.3; TF 2C_170/2015 du 10 septembre 2015 consid. 4.2; 2C_191/2015 du 12 juin 2015 consid. 6.2; 2C_419/2014 du 13 janvier 2015 consid. 4.3). Le renvoi d'étrangers ayant séjourné très longtemps en Suisse, voire de ceux qui y sont nés et y ont passé toute leur existence (étrangers de la "seconde génération"), n'est ainsi pas exclu par la CEDH (ATF 130 II 176 consid. 4.4). e) Enfin, s'agissant de la Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant (CDE; RS 0.107), le Tribunal fédéral a déjà jugé que celle-ci ne conférait aucun droit à un enfant ou à ses parents de séjourner en Suisse au titre du regroupement familial (ATF 139 I 315 consid.
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(séparation de l'enfant de ses parents) et 10 (réunification familiale et relations personnelles entre parents et enfants) de la CDE ne limitaient pas les compétences législatives des Etats membres en matière d'immigration, la Suisse ayant du reste émis une réserve au sujet de l'art. 10 par. 1 CDE (ATF 124 II 361 consid. 3b). C'est seulement s'agissant du droit de séjour en Suisse du parent étranger ayant la garde de son enfant suisse, fondé sur la protection de la relation parent/enfant garantie par l'art. 8 CEDH ("regroupement familial inversé", " umgekehrter Familiennachzug "), que le Tribunal fédéral a précisé les critères à prendre en considération, en soulignant la nécessité de tenir davantage compte des droits découlant de la nationalité suisse de l'enfant ainsi que de la CDE (ATF 135 I 143 consid. 2.3, 153 consid. 2.2.2). 4. a) La cour de céans a déjà eu l'occasion de connaître de la situation du recourant. Ainsi, dans son arrêt rendu le 7 octobre 2011, la cour a considéré que le recourant réalisait les conditions de révocation prévues à l' art. 63 al. 1 let. a LEtr car il avait omis à plusieurs reprises de mentionner avoir subi des condamnations pénales en Allemagne à son arrivée en Suisse (art. 62 al. 1 let. a LEtr) et car il avait été condamné à une peine privative de liberté de longue durée (en l'occurrence de 20 mois avec sursis pour vol en bande, tentative de vol en bande, dommages à la propriété, violation de domicile, recel, violation simple des règles de la circulation et ivresse au volant qualifiée ; art. 62 al. 1 let. b LEtr ), ainsi qu'à l'art. 63 al. 1 let c LEtr car le recourant et sa famille bénéficiaient des prestations de l'aide sociale. La cour a par ailleurs laissé ouverte la question de savoir si le recourant réalisait également le motif de révocation prévu à l'art. 63 al. 1 let. b LEtr. Procédant ensuite à la pesée des intérêts, la cour a finalement retenu que la décision de l'autorité intimée de révoquer l'autorisation de séjour du recourant paraissait disproportionnée au regard de l'ensemble des éléments de la cause. Elle a dès lors admis que le recourant devait se voir octroyer une prolongation de son autorisation de séjour, mais elle a toutefois soumis celle-ci à la condition que l'intéressé fasse preuve d'un comportement irréprochable à l'avenir, soit en ne commettant pas de nouvelles infractions et en persévérant dans ses efforts de parvenir à son autonomie financière en ne recourant pas à l'aide des services sociaux. b) Dans la décision faisant l'objet du présent recours, l'autorité intimée a considéré que le recourant réalisait à nouveau les motifs de révocation de l'art. 63 LEtr, dans la mesure où il avait fait l'objet de nouvelles condamnations pénales après sa condamnation par jugement du 21 mai 2010 du Tribunal correctionnel de l'arrondissement de la Broye et du Nord vaudois, et où il avait encore perçu avec son épouse des prestations d'assistance publique pour un montant total de 131'000 fr. durant les années 2012 à 2014. aa) Depuis sa condamnation le 21 mai 2010 par le Tribunal correctionnel à une peine privative de liberté de 20 mois (laquelle constitue un motif de révocation au sens de l'art. 63 al. 1 let. a LEtr comme exposé au consid. 4a ci-dessus), la situation du recourant s'est aggravée puisqu'il a subi deux nouvelles condamnations à des peines privatives de liberté : le 18 novembre 2015 par la Cour d'appel pénale du Tribunal cantonal à une peine d'une durée de 6 mois (pour recel, tentative de recel, défaut d'avis en cas de trouvaille, ivresse au volant qualifiée, circulation sans permis de circulation ou plaque de contrôle, circulation sans être porteur du permis de conduire et contravention à la loi fédérale sur les stupéfiants, les faits concernés s'étant déroulés de décembre 2009 à décembre 2013), et le 20 novembre 2017 par le Tribunal de police de l'arrondissement de la Broye et du Nord vaudois à une peine d'une durée de 4 mois (pour escroquerie, les faits concernés s'étant déroulés d'octobre 2008 à février 2014). En outre, le recourant a également été condamné par le Ministère public de l'arrondissement de Lausanne le 1 er décembre 2016 pour injure et empêchement d'accomplir un acte officiel, à une peine pécuniaire de 60 jours-amende (les faits sanctionnés ayant eu lieu le 21 février 2016). Contrairement à ce qu'il soutient, le recourant ne saurait rien retirer du fait que le jugement du 20 novembre 2017 précité a été rendu à l'endroit du recourant et de son épouse, puisque la peine de chacun des condamnés a été prononcée de manière indépendante, au regard des circonstances personnelles de leur situation individuelle respectives. On constate ainsi que, malgré l'avertissement qui lui avait été donné par la cour de céans dans son précédent arrêt, avertissement répété par le SPOP le 24 octobre 2011, le recourant n'a pas adopté un comportement irréprochable, bien au contraire. Si, pris isolément, les nouveaux actes qui lui sont reprochés ne suffiraient peut-être pas en eux-mêmes à justifier la révocation, le critère de gravité qualifiée de l'atteinte à la sécurité et l'ordre publics est par contre largement réalisé au regard du cumul de l'ensemble des infractions pour lesquelles l'intéressé a été condamné depuis son entrée en Suisse (cf. TF 2C_974/2015 du 5 avril 2016 cité au consid. 3b/bb ci-dessus). L'attitude du recourant démontre en effet qu'il ne se laisse pas impressionner par les mesures de droit pénal dont il fait régulièrement l'objet et qu'il ne possède pas la volonté de respecter à l'avenir l'ordre juridique. Cette appréciation est confortée par les considérations des juridictions pénales qui ont eu à connaître du cas de l'intéressé. Tant la Cour d'appel pénale le 18 novembre 2015 que le Tribunal de police le 20 novembre 2017 relèvent ainsi que le recourant n'a pas hésité à récidiver dans ses agissements délictueux pendant le délai d'épreuve auquel il était soumis, les condamnations, même les plus sévères, prononcées à son encontre ne semblant pas avoir d'effet sur lui. Le Tribunal de police observe que l'intéressé n'hésite aucunement à enfreindre la loi pour servir ses propres intérêts. La Cour d'appel note en outre que le comportement du recourant, qui minimise notamment son activité délictueuse, démontre une absence de prise de conscience. En définitive, ces deux juridictions posent un pronostic clairement défavorable sur l'évolution du recourant. Quant au Juge d'application des peines, s'il a prononcé la libération conditionnelle du recourant le 11 juillet 2018, il n'en a pas moins mentionné que ce dernier avait fait preuve lors de son audition d'une introspection et d'un amendement limités, ses regrets semblant davantage dictés par son incarcération que par de réels remords quant aux infractions commises, et il a estimé que celui-ci ne paraissait pas réellement disposer d'une marge de progression en terme de reconnaissance de ses délits et d'amendement. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de tenir pour réalisé le motif de révocation prévu par l'art. 63 al. 1 let. b LEtr. bb) Par ailleurs, le recourant admet que lui-même et les membres de sa famille ont bénéficié de l'aide sociale et qu'ils continuent d'en bénéficier pour un certain montant (cf. mémoire de recours, ad chiffre III/B/2). Il résulte ainsi des indications du CSR que le montant total des prestations d'assistance perçues par les intéressés jusqu'au 31 octobre 2014 s'élève à 315'305 fr. 40, et que ceux-ci bénéficient depuis lors des prestations complémentaires (PC) familles. En outre, selon les documents produits par le recourant à l'appui de sa demande d'assistance judiciaire, son épouse bénéficie à nouveau du RI depuis le mois d'août 2018, pour un montant mensuel de 3'245 fr. 40 (décision du CSR d'octroi du RI du 31 août 2018). Cela étant, le recourant réalise incontestablement aussi le motif de révocation prévu par l'art. 63 al. 1 let. c LEtr. c) Invoquant une violation du principe de proportionnalité, le recourant reproche à l'autorité intimée de n'avoir pas suffisamment pris en compte l'intérêt de ses trois filles à vivre auprès de lui. Il fait valoir qu'il entretient avec ces dernières une relation particulièrement étroite, laquelle a été accentuée par la crainte de devoir les quitter, ce que les enfants ont ressenti et ressentent encore. Il précise que tant ses enfants que son épouse sont profondément attachées à lui et que ce sentiment est réciproque. Il soutient dès lors que son renvoi en Serbie leur causerait à tous un préjudice considérable, tant il serait utopique en ce cas que les membres de la famille puissent maintenir une relation régulière et suivie. Il ne serait en outre pas exigible de son épouse et de ses enfants, toutes ressortissantes suisses, qu'elles le suivent en Serbie, pays dans lequel elles ne possèdent aucun repère ni aucune attache. aa) Le recourant a commis ses premières infractions peu de temps après son entrée en Suisse. Il a entretenu un comportement délictueux tout au long de son séjour, ce qui lui a valu d'être condamné à 30 mois et 15 jours de peine privative de liberté au total, ainsi qu'à une peine pécuniaire de 60 jours-amende, pour des infractions contre le patrimoine, la liberté, le code de la route, l'autorité publique et l'honneur. Il a récidivé en matière d'infractions contre le patrimoine et le code de la route, ce qui a entraîné la révocation du sursis qui lui avait été octroyé et l'exécution des précédentes peines de prison prononcées. En dernier lieu, le 20 novembre 2017, il a été condamné, de même que son épouse, pour avoir indûment perçu des prestations du RI, à hauteur d'un important montant de 75'405 fr. 10 d'octobre 2008 à février 2014. Lors de leurs différents jugements, les autorités pénales n'ont pas considéré la culpabilité du recourant comme légère; en outre, comme on l'a vu au considérant 4b/aa plus haut, elles ont émis un pronostic défavorable quant à l'évolution de son comportement. Il convient de relever encore que la présence de son épouse et de ses enfants n'a nullement dissuadé le recourant de poursuivre son activité délictuelle; au contraire, il a même accompli une partie de celle-ci en commun avec son épouse. Au vu de ces éléments, rien ne permet d'envisager que le comportement du recourant évolue désormais favorablement. Il apparaît dès lors que l'intérêt à l'éloignement du recourant de Suisse est important. bb) A l'activité délictuelle répétée du recourant, qui constitue un élément fortement négatif en sa défaveur, s'opposent la durée de son séjour en Suisse, pays dans lequel il réside légalement depuis 2007 (le séjour antérieur ne pouvant entrer en ligne de compte dans la mesure où il a été illégal : ATF 137 II 1 consid. 4.3; CDAP PE.2015.0206 du 26 octobre 2015 consid. 2b et la référence), et la protection de sa vie familiale puisqu'il vit auprès de son épouse et de ses trois enfants, toutes de nationalité suisse. En l'occurrence, l'intégration professionnelle du recourant ne saurait être considérée comme réussie. En effet, malgré les années passées ici, l'intéressé n'a pas acquis de situation stable sur le marché du travail. A l'exception d'un emploi de collaborateur polyvalent dans un établissement de restauration rapide du 14 janvier au 31 décembre 2009, il n'a connu que des engagements temporaires de courte durée (quelques mois au maximum); il a par ailleurs suivi différentes mesures d'insertion professionnelle. Le recourant et son épouse ont dès lors recouru aux prestations d'aide sociale dès leur mariage, B.________ bénéficiant déjà du RI auparavant; ils ont ainsi perçu à ce titre un montant total de 315'305 fr. 40 jusqu'au 31 octobre 2014, puis se sont vu octroyer des prestations complémentaires (PC) famille dès le 1 er novembre suivant. Le recourant a entrepris d'exercer une activité lucrative indépendante, d'abord en ouvrant en 2014 une entreprise active dans le nettoyage de véhicules, puis en fondant avec son épouse en 2016 une nouvelle entreprise individuelle pour proposer divers services de nettoyage (c'est d'ailleurs B.________ qui a géré celle-ci durant l'incarcération de son mari); ces initiatives n'ont toutefois pas permis à la famille d'accéder à une autonomie financière, dès lors que, comme indiqué plus haut, les époux ont continué de percevoir des prestations complémentaires, et que, selon les documents produits par le recourant à l'appui de sa demande d'assistance judiciaire, B.________ bénéficie à nouveau du RI depuis le mois d'août 2018, pour un montant mensuel de 3'245 fr. 40 (décision du CSR d'octroi du RI du 31 août 2018); il apparaît en outre, toujours selon les documents produits à l'appui de la demande d'assistance judiciaire, que le recourant aurait été engagé par une société de nettoyage depuis le 23 août 2018, pour un salaire de 20 fr. 60 de l'heure, dont l'intéressé indique qu'il représenterait un revenu net de 3'543 fr. 20 par mois (seule la première page du contrat de travail a été produite comme pièce justificative); quoiqu'il en soit, ce très récent emploi n'est toutefois pas de nature à modifier en l'état l'appréciation sur l'intégration professionnelle inconsistante de l'intéressé. On ne saurait par ailleurs considérer l'intégration sociale du recourant en Suisse comme exceptionnelle. L'intéressé n'établit pas qu'il se serait particulièrement investi dans la vie associative ou culturelle locale, ni qu'il aurait noué des liens particulièrement étroits avec des personnes en Suisse, en dehors de son épouse et de leurs enfants. En particulier, il n'invoque pas qu'il entretiendrait des liens spéciaux avec sa mère – laquelle était domiciliée en Suisse lorsque le précédent arrêt de la cour de céans a été rendu –, ni avec d'autres membres de sa famille qui seraient éventuellement présents dans le pays. S'agissant de l'épouse et des enfants du recourant, la cour de céans avait considéré dans son précédent arrêt du 7 octobre 2011 qu'il était incontestable que celui-ci et sa famille subiraient un préjudice en cas de départ forcé à l'étranger, et qu'un renvoi de l'intéressé en Serbie rendrait ainsi difficile la poursuite d'une relation régulière et suivie avec ses enfants. La cour avait également relevé qu'il était difficilement concevable d'imposer à l'épouse et aux filles du recourant, toutes ressortissantes suisses, de suivre ce dernier dans son pays d'origine. Dans l'appréciation finale des circonstances, la cour avait ainsi jugé prépondérant l'intérêt à la protection de la vie de famille que le recourant poursuivait en Suisse depuis longtemps avec son épouse et ses enfants; elle avait cependant précisé que la prolongation du séjour de l'intéressé était soumise à la condition qu'il fasse preuve d'un comportement irréprochable à l'avenir. Faisant suite à cet arrêt, le SPOP a également invité le recourant à faire en sorte que son comportement ne donne plus lieu à de nouvelles condamnations. Or, en ne tenant pas compte des avertissements des autorités précitées et en commettant de nouvelles infractions qui lui ont valu des condamnations à des peines privatives de liberté d'une durée totale de 10 mois, le recourant se trouve à présent dans une position où l'intérêt public à son éloignement l'emporte désormais sur son intérêt privé à la protection de sa vie de famille en Suisse, quand bien même un renvoi rendrait le maintien des liens familiaux problématique (cf. ATF 139 I 145 consid. 3.8 p. 154 concernant l'importance du point de savoir si l'intéressé est un récidiviste ou a été condamné pour la première fois). A cet égard, il sied de relever que l'épouse et les enfants du recourant pourront conserver cas échéant des relations familiales avec leur époux et père par l'intermédiaire des moyens de télécommunication modernes ainsi que dans le cadre de séjours de vacances, dont la fréquence sera facilitée par la relative proximité géographique de la Serbie. Au regard de l'ensemble des circonstances, la jurisprudence selon laquelle il convient de prendre davantage en compte des intérêts des enfants suisses (cf. consid. 3e supra) ne fait pas obstacle à cette issue. Le recourant fait valoir que plus aucun membre de sa famille ne vit en Serbie, son grand-père étant décédé au début de l'année 2012; il précise que lui-même ou les membres de sa famille ne possèdent pas non plus de réseau social, amical ou professionnel dans ce pays. Certes, un renvoi du recourant dans sa patrie constituerait à n'en pas douter une situation pénible pour lui. Toutefois, si l'intéressé a passé la majeure partie de sa jeunesse en Allemagne, il n'en a pas moins vécu en Serbie pendant environ 8 ans, à différentes périodes de sa vie (de sa naissance à l'âge de 4 ans, de 15 à 17 ans, puis de 23 à 25 ans). Ces séjours durant sa prime enfance, puis à l'adolescence et enfin comme jeune adulte lui ont nécessairement permis de tisser des attaches familiales, sociales et culturelles importantes avec son pays d'origine. Il ne prétend d'ailleurs pas avoir des difficultés pour en parler la langue. Bien que plus de 10 ans se soient écoulés depuis son dernier séjour durable en Serbie, l'intéressé a indubitablement conservé des liens socio-culturels avec ce pays. Agé à présent de 37 ans, le recourant est encore jeune et en bonne santé (à tout le moins, le contraire n'est nullement allégué ni établi). S'il n'est pas contesté que la situation économique et sociale en Serbie est moins avantageuse qu'en Suisse, cela ne place toutefois pas le recourant dans une situation plus défavorable que celle de ses compatriotes restés au pays. Il ne devrait notamment pas rencontrer plus de difficultés que ceux-ci pour y trouver du travail. Au vu des circonstances, un retour ne lui poserait ainsi pas de problèmes insurmontables pour se réintégrer dans son pays d'origine. En définitive, les difficultés prévisibles du renvoi du recourant ne sont pas suffisantes pour faire obstacle à la révocation de son autorisation de séjour. d) En conclusion, c'est sans excéder ou abuser de son pouvoir d'appréciation que l'autorité intimée a considéré que l'intérêt public à l'éloignement du recourant devait désormais l'emporter sur l'intérêt privé de celui-ci à demeurer en Suisse. Le principe de proportionnalité est ainsi respecté. 5. L'autorisation de séjour du recourant étant révoquée, c'est de manière fondée que l'autorité intimée a prononcé son renvoi de Suisse (art. 64 al. 1 let. c LEtr). La décision attaquée prononce en outre le renvoi immédiat du recourant. Selon l'art. 64d LEtr, la décision de renvoi est en principe assortie d'un délai de départ raisonnable de sept à trente jours. Le renvoi peut être immédiatement exécutoire ou un délai de départ inférieur à sept jours peut être fixé en présence de l'un des motifs exhaustivement énumérés à l'art. 64d al. 2 let. a à f LEtr. En l'occurrence, la décision attaquée ne motive pas le caractère immédiat du renvoi. Celui-ci pourrait se fonder sur le motif de l'art. 64d al. 2 let. a LEtr (la personne concernée constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics ou pour la sécurité intérieure ou extérieure). Il sied cependant de tenir compte de la nature et de la gravité des nouvelles infractions commises par le recourant (qui ne constituent notamment pas des cas d'actes de violence criminelle, d'infractions contre l'intégrité sexuelle ou de graves infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants), ainsi que de sa situation familiale et personnelle. Tout bien considéré, la décision attaquée doit être réformée sur ce point, un délai raisonnable, fixé en l'espèce à quinze jours, étant imparti au recourant pour quitter la Suisse. 6. a) Les considérants qui précèdent conduisent à l'admission très partielle du recours et à la confirmation de la décision attaquée pour le surplus. b) Compte tenu de ses ressources, le recourant a été dispensé, à sa requête, du paiement de l'avance de frais de justice. Il a par la suite déposé une demande d'assistance judiciaire complète, sur laquelle il convient de statuer à présent. Aux termes de l'art. 18 al. 1 LPA-VD, l'assistance judiciaire est accordée, sur requête, à toute partie à la procédure dont les ressources ne suffisent pas à subvenir aux frais de procédure sans la priver du nécessaire, elle et sa famille, et dont les prétentions ou les moyens de défense ne sont pas manifestement mal fondés. En l'occurrence, le recourant remplit ces deux conditions cumulatives. Il y a dès lors lieu de lui accorder le bénéfice de l'assistance judiciaire dans la présente procédure de recours, avec effet au 9 février 2018, et de désigner Me Jeton Kryeziu, avocat à Lausanne, en qualité de conseil d'office. L'avocat qui procède au bénéfice de l'assistance judiciaire dans le canton de Vaud peut prétendre à un tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a du règlement vaudois du 7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière civile [RAJ; RSV 211.02.3], applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD) et aux débours figurant sur la liste des opérations et débours (art. 3 al. 1 RAJ). En l'occurrence, l'indemnité de Me Kryeziu peut être arrêtée, compte tenu de la liste des opérations produite, de l'étendue de ses opérations et de la difficulté de l'affaire, à 1'833 fr. 15, correspondant à 1'680 fr. d'honoraires, 22 fr. 10 de débours et 131 fr. 05 de TVA (7.7%). c) Les frais de justice, arrêtés à 600 fr. (art. 4 al. 1 du Tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; RSV 173.36.5.1]), devraient en principe être supportés par le recourant qui succombe (art. 49 al. 1, 91 et 99 LPA-VD). Toutefois, dès lors que ce dernier a été mis au bénéfice de l'assistance judiciaire, ces frais seront laissés provisoirement à la charge de l'Etat (art. 122 al. 1 let. b du Code de procédure civile du 19 décembre 2008 [CPC; RS 272], applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). d) L'indemnité de conseil d'office et les frais de justice sont supportés provisoirement par le canton (cf. art. 122 al. 1 let. a CPC, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD), le recourant étant rendu attentif au fait qu'il est tenu de rembourser les montants ainsi avancés dès qu'il sera en mesure de le faire (art. 123 al. 1 CPC, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). Il incombe au Service juridique et législatif de fixer les modalités de ce remboursement (art. 5 RAJ), en tenant compte des montants payés à titre de contribution mensuelle depuis le début de la procédure. e) Dès lors que le recourant n'obtient gain de cause que sur la question du délai de départ, point sur lequel il n'a formulé expressément aucun grief contre la décision attaquée, il n'y a pas lieu d'allouer d'indemnité à titre de dépens (art. 55 al. 1 et 56 al. 2 LPA-VD).
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